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Permi passe a monaco et valide à Nice

Par Cirjo, le 01/10/2014 à 18:49

Mon permi a été passé à Monaco après 2ans je vient a Nice.
Je le rend en préfecture il me délivre le bon avec date de délivrance du jour de délivrance à
Nice alors que je l'ai depuis 2ans.

Dans les 6mois à Nice excès de vitesse retrai du permi(période probatoire)il ne tienne pas
compte du permi de Monaco.
Que faire?
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